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Introduction

1.
La deuxième réunion du Bureau de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone s'est tenue au Centre international de conférences de Ouagadougou, le 9 décembre 2000.

I.  OUVERTURE DE LA REUNION

2.
La réunion a été ouverte le samedi 9 décembre 2000, à 10 heures, par M. Roberto Stadthagen Vogl (Nicaragua), Président de la onzième Réunion des Parties.  

3.
Ont pris part à la réunion les membres suivants du Bureau, qui avaient été élus à leurs fonctions respectives lors de la onzième Réunion des Parties tenue à Beijing du 29 novembre à 3 décembre 1999 ou désignés par leur gouvernement conformément à l'article 24 du règlement intérieur :


Président :
M. Roberto Stadthagen Vogl (Nicaragua)


Vice-Présidents :
M. Fidèle Hien (Burkina Faso)



M. Zhou Yangsheng (Chine)



M. Blaise Horisberger (Suisse)


Rapporteur :
M. Janusz Kozakiewicz (Pologne)


4.
On trouvera en annexe la liste des participants.

5.
Le Président a souhaité la bienvenue au nouveau Ministre burkinabé de l'environnement, M. Fidèle Hien, et exprimé la gratitude du Bureau pour les efforts déployés par le Burkina Faso afin d'assurer le succès de la douzième réunion des Parties, prévue prochainement.

6.
Un représentant du Secrétariat de l'ozone, M. Nelson Sabogal, a transmis aux participants le message de bienvenue du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), M. Klaus Töpfer.

II. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

7.
Le Bureau a adopté l'ordre du jour provisoire ci-après, paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.11/Bur.2/1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour.


3.
Point sur la suite donnée aux décisions de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Beijing du 29 novembre au 3 décembre 1999.


4.
Examen des documents de travail établis pour la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, prévue à Ouagadougou du 11 au 
14 décembre 2000.


5.
Questions diverses.


6.
Adoption du rapport.


7.
Clôture de la réunion.

III.  POINT SUR LA SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA ONZIEME REUNION

DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL, TENUE A BEIJING

DU 29 NOVEMBRE AU 3 DECEMBRE 1999

8.
M. Nelson Sabogal, Spécialiste des questions scientifiques (hors classe), du secrétariat de l'ozone, a présenté la note parue sous la cote UNEP/OzL.Pro.11/Bur.2/2 et contenant un résumé succinct de la suite donnée par le secrétariat aux décisions adoptées par la onzième Réunion des Parties ainsi qu’à certaines décisions de la dixième Réunion des Parties.

Suite donnée aux décisions de la onzième Réunion des Parties

9.
S'agissant de la décision XI/1, le représentant du secrétariat a indiqué que la Déclaration de Beijing en faveur d'un nouvel engagement en vue de la protection de la couche d'ozone avait inspiré les manifestations commémorant la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone, célébrée dans le monde entier le 16 septembre 2000.  A cette occasion, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies avait cité la Déclaration de Beijing dans son message.

10. S'agissant des décisions XI/12, XI/13 et XI/14, le représentant du secrétariat a déclaré que les ajustements étaient entrés en vigueur le 28 juillet 2000, conformément à l'alinéa d) du paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole.

11.
S’agissant de la décision XI/5, il a fait observer que l’Amendement entrerait en vigueur le 1er janvier 2001, à condition qu’au moins 20 instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation aient été déposés auprès du Dépositaire.   Il a indiqué que si cette condition n'était pas réunie à cette date, l’Amendement entrerait en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle ladite condition serait remplie. Au 30 novembre 2000, seule une Partie, à savoir le Chili, avait ratifié l’Amendement de Beijing.

12.
S’agissant de la décision XI/6, un représentant du PNUE, parlant en sa qualité de Trésorier du Fonds multilatéral, a indiqué que le système à taux de change fixe  était en place et il a confirmé qu’un petit nombre de Parties semblaient utiliser ce système, même elles ne l’avaient pas effectivement annoncé.  Un examen des versements effectués par ces Parties, montrait qu’en raison de la hausse du dollar des Etats-Unis l’utilisation du système à taux de change fixes s'était traduite pour le Fonds multilatéral par un manque à gagner de quelque 6,2 millions de dollars, soit 13 % du montant des contributions de ces pays ou 4 % du montant total des contributions de l’ensemble de Parties.

13.
Le représentant du Secrétariat a indiqué que face à cette situation le Comité exécutif avait décidé de demander aux pays remplissant les conditions pour utiliser le système à taux de change fixe de préciser au Trésorier, avant la trente-troisième réunion du Comité exécutif, s'ils utilisaient ou non le système;  de demander au Trésorier de présenter à chaque réunion du Comité exécutif en 2001 des informations mises à jour sur l’utilisation du système à taux de change fixe;  et de demander aux Parties dans l’impossibilité de verser le montant total de leurs contributions annoncés au plus tard le 1er juin d’indiquer au Trésorier, avant la trente-troisième réunion du Comité exécutif, le calendrier de leurs versements pour la période triennale.  Le Trésorier suivait les versements effectués au Fonds Multilatéral conformément au système, dans le but d'entreprendre une étude devant aboutir à un réexamen du système à la fin de 2001, comme le prévoit la décision XI/6.

14.
S’agissant de la décision XI/7, le Trésorier a indiqué que les factures avis de paiement des contributions annoncées pour l'an 2000 avaient été renvoyées aux Parties au début de l’année et que plusieurs rappels avaient également été envoyés depuis.

15.  
Le Trésorier du Fonds Multilatéral a indique qu’environ 73 % des Parties avaient effectué leurs versements.  Ainsi, le Fonds disposait d’environ 68,5 millions de dollars pour la programmation lors de la trente-deuxième réunion du Comité exécutif.

16.
Le Chef de secrétariat du Fonds multilatéral a fait observer que le montant des fonds reçus n’avait jamais été aussi élevé dans le passé, à cette période de l’année, et qu’en conséquence, l’exercice 2001 commencerait avec un excédent, dont l’utilisation sera décidé à la trente-troisième réunion du Comité exécutif.

17.
S’agissant de la décision XI/11, le représentant du secrétariat de l’Ozone a indiqué qu’au 
30 novembre 2000, le nombre total des Parties à la Convention de Vienne était de 176, au Protocole de Montréal 175, à l’Amendement de Londres de 142, à l’Amendement de Copenhague 113 et à l’Amendement de Montréal 46.  La ratification la plus récente de l’Amendement de Montréal avait été le fait de la Communauté européenne.  L’Amendement de Beijing adopté lors de la onzième Réunion des Parties n’avait encore été ratifié que par une seule Partie, à savoir le Chili.  Le 11 août 2000, le secrétariat avait adressé une lettre aux Parties dont les gouvernements n’avaient pas ratifié les amendements au Protocole de Montréal, les invitant à saisir l’occasion offerte par le Sommet du Millénaire tenu à New York du 6 au 8 septembre 2000 pour signer et ratifier les amendements au Protocole de Montréal ou y adhérer.

18.
S’agissant de la décision XI/13, le représentant du secrétariat a déclaré que le Groupe de l’évaluation technique et économique ferait rapport sur cette décision en 2003.

19.
S’agissant de la décision XI/14, il a indiqué que les pays qui avaient obtenu des dérogations pour utilisations essentielles étaient tenus de soumettre leurs cadres de présentation de donnés au plus tard le 31 janvier 2001.

20.
S’agissant de la décision XI/16, le représentant du secrétariat a indiqué que ce dernier avait communiqué la décision aux Parties le 18 juillet 2000.  Dans cette décision, chaque Partie non visée à l’article 5 était priée d’élaborer et de soumettre au secrétariat, au plus tard en juillet 2001, une stratégie de gestion des chlorofluorocarbones.

21.  
S’agissant de la décision XI/17, le représentant du secrétariat a  indiqué que les coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique avaient invité les Parties, en septembre 2000, à désigner les experts devant participer à l’évaluation de 2002 et avait fixé au 30 novembre le dernier délai pour cette désignation.  Au 3 décembre 2000, 32 Parties avaient envoyé les noms de leurs experts scientifiques désignés. 

22.
S’agissant de la décision XI/18, le représentant du secrétariat a indiqué que les mesures prévus avaient été menées à bien.  La coopération se poursuivait avec le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évaluation du climat, l’Organisation de l’aviation civile internationale, et l’Organisation météorologique mondiale.

23.
S’agissant de décisions XI/19 et XI/20, il a déclaré que le Groupe de l’évaluation scientifique et le Groupe de l’évaluation technique et économique étaient chargés de faire rapport en 2001.  

24.
S’agissant de la décision XI/21, un représentant du PNUE a rappelé que le budget approuvé pour le Fonds d’affectation spécial du Protocole de Montréal pour l’année 2000 s’élevait à
3 679 679 dollars, au titre duquel des annonces de contribution avaient été faites par les Parties.  Au 30 novembre 2000, les contributions se montaient à 1,66 millions de dollars seulement, soit environ
45 %, ce qui était légèrement en dessous de la moyenne historique de 49,2 % à cette période de l’année.

25.
Sur les 4 139 955 dollars de contributions non acquittées au début de l’année, un montant de 
1,31 millions de dollars, soit 31,6 %, avait été versé.  Ce qui était en dessous du taux moyen historique de 32,2 % à cette période de l’année.  Notant que le montant des contributions non acquittées de l’année précédente dépassait celui des contributions annoncées de l’année en cours, il a dit qu’il y avait lieu de prendre sans retard des mesures destinées à redresser cette situation anormale, ainsi qu’à améliorer le taux de versement pour l’année en cours.

26.
Il a également signalé que le budget approuvé du Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour l’année 2000 était de 295 590 dollars, au titre duquel des annonces de contribution avaient été faites par les Parties.  Le 30 novembre 2000, les contributions se montaient à 158 538 dollars seulement, soit environ 53,6 %.  Ce qui était légèrement en dessous de la moyenne historique de 55,9 % à cette période de l’année.

27.
Il a noté que les contributions non acquittées au Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour l’année précédente dépassaient de loin le montant des contributions annoncées au titre de l’année en cours.  Le budget pour l’année précédente avait été de 729 163 dollars, dont 254 285 dollars seulement avaient été versés, soit 34,9 %, contre la moyenne historique de 35,6 %.  Il a dit qu’il était nécessaire de prendre sans tarder des mesures en vue de redresser cette situation anormale, ainsi que d’améliorer le taux de versement pour l’année en cours.

28.
S’agissant de la décision XI/22, le représentant du Secrétariat de l’Ozone a indiqué que les mesures à prendre avaient été mises en œuvre.

29.
Pour ce qui était de la décision XI/23, le représentant du Secrétariat a signalé que le contenu des paragraphes 3 et 7 avait été communiqué aux Parties concernées, et qu’une amélioration importante en matière de communication de données avait été constatée.  Cette question était également en cours d’examen par le Comité d’application.

30.
A propos des décisions XI/24 et XI/25, il a noté qu’un rapport concernant leur exécution par la Bulgarie et le Turkménistan figurait dans le rapport sur les données présenté à la douzième Réunion de Parties.

31.
S’agissant de la décision XI/26, le représentant du Secrétariat a indiqué que le groupe d’experts sur les codes douaniers du système harmonisé avait dialogué avec un groupe de discussion sur l’Internet et avait arrêté l’attribution des codes douaniers du système harmonisé à toutes les substances pures (non mélangées) contrôlées par le Protocole de Montréal.

32.
S’agissant de la décision XI/27, le représentant du Secrétariat a dit que la décision avait été communiquée au responsable du Secrétariat du Fonds multilatéral, et qu’en réponse, le Comité exécutif avait pris une décision appropriée de son choix (décision 31/48).

33.
Le responsable du Secrétariat du Fonds multilatéral a signalé que l’application de la décision 31/48 avait déjà commencé.

34.
Un représentant a demandé des précisions sur la façon dont la question de la formation des douaniers avait été traitée par la réunion du Comité exécutif.

35.
Le responsable du Secrétariat du Fonds multilatéral a répondu que l’élément formation des douaniers faisait normalement partie des plans de gestion des réfrigérants, qui était soumis au Comité exécutif et était habituellement approuvé par ce dernier.  Tel avait été le cas, par exemple, à la 
trente-deuxième réunion.

36.
A propos de la décision XI/28, le représentant du Secrétariat de l’Ozone a signalé que la demande des Parties avait été communiquée au Groupe d’évaluation technique et économique, qui, prendrait, en temps utile, les mesures appropriées.

37.
Pour ce qui était de la décision XI/29, il a signalé que l’accord du Gouvernement hôte entre le Gouvernement burkinabé et le Programme des Nations Unies pour l’environnement avait été signé le 
12 juillet 2000.  Le Secrétariat appliquait à la lettre les dispositions prises pour la douzième Réunion des Parties, qui se tiendrait du 11 au 14 décembre 2000 à Ouagadougou.  La partie préparatoire de la réunion aurait lieu les 11 et 12 décembre 2000, et la réunion de haut niveau se tiendrait les 13 et 14 décembre 2000.  Le Président du Burkina Faso et quelque trente des Ministres du Gouvernement burkinabé participeraient à la réunion de haut niveau.

38.
Le représentant du Burkina Faso a signalé que dans le cadre de l’achèvement des préparatifs de la douzième Réunion des Parties, un montant additionnel de 89 171 640 francs CFA avait été dégagé.  Allant au delà des dispositions prévues à l’article VI de l’accord du Gouvernement hôte, les autorités burkinabés avaient fourni gratuitement aux délégués les moyens de transport entre l’aéroport, les principaux hôtels et le centre de conférences.  En outre, des automobiles privées pourraient être mises à la disposition des personnalités importantes et certains membres du Secrétariat.  Il a ajouté que des questions de protocole en suspens avaient été résolues et a assuré les membres du Bureau que tous les organisateurs burkinabés n’épargnaient aucun effort pour prendre toutes les autres dispositions nécessaires afin d’assurer le plein succès à la douzième Réunion des Parties.

39.
Les membres du Bureau se sont félicités de la qualité des préparatifs et de l’accueil chaleureux qui leur a été réservé.

40.
Le représentant du Secrétariat a noté qu’aucune mesure n’était nécessaire quant aux décisions XI/8, XI/9, XI/10, XI/12 et XI/15.

Suite donnée aux décisions de la dixième Réunion des Parties

41.
S’agissant de la décision X/7, le représentant du Secrétariat a informé le Bureau que, au 30 novembre 2000, 25 Parties avaient donné suite à cette décision.  Les stratégies de gestion des halons présentées par les Parties avaient été soumises au Comité des choix techniques pour les halons, qui relève du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Le Comité des choix techniques avait fait savoir au Secrétariat qu’il évaluerait dûment les stratégies de gestion des halons à sa réunion ordinaire, au printemps de l’an 2001, et qu’il ferait rapport aux Parties par l’intermédiaire du Groupe de l’évaluation technique et économique.

42.
Le Secrétariat avait, avec l’assistance des Co-présidents du Comité des choix techniques et la Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE (DTIE) à Paris, placé sur le site web les stratégies des pays développés.  Le Secrétariat avait envoyé les stratégies des pays en développement accessibles sur le site web du Groupe de l’évaluation technique et économique à la Division Technologie, Industrie et Economie du PNUE (DTIE) pour qu’elle puisse les diffuser par l’intermédiaire de son centre d’échange.

43.
S’agissant de la décision X/8 relative aux nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone, il a informé le Bureau que 33 Parties avaient fait rapport sur ces nouvelles substances, conformément à cette décision.  Les Parties ont fait rapport sur les produits chimiques ci-après :


a)
L’hexachlorobutadiène


L’hexachlorobutadiène (C4Cl6) a un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de 0,07.  Cette substance a été signalée par le Canada.  Elle est classée par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) parmi les produits chimiques dont la production est volumineuse, ce qui signifie qu’au moins un pays de l’OCDE a signalé qu’il en produisait plus de 10 000 tonnes par an.

Le Secrétariat a transmis le projet d’évaluation de l’hexachlorobutadiène réalisé par Environmental Canada au Groupe de l’évaluation scientifique, au Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et au Groupe de l’évaluation technique et économique, pour qu’ils l’évaluent conformément aux décisions X/8 et XI/24.  Le Groupe de l’évaluation scientifique et le Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement ont présenté leur évaluation.


b)
Le n-bromure de propyle


Le n-bromure de propyle (aussi appelé 1-bromopropane, CH2BrCH2CH3  ou plus simplement 1-C3H7Br ou npb) a été signalé par le Canada.  Cette substance est utilisée comme solvant, notamment pour le dégraissage, le nettoyage à la vapeur et le nettoyage à froid de pièces métalliques.  La Chine a adressé une communication indiquant qu’elle ne pense pas, pour sa part, que le n-bromure de propyle constitue une menace pour l’ozone.  Le Japon a signalé que les ventes de solvants à base de npb ont été évaluées pour l’année 1999 à 765 tonnes.  Les Pays-Bas et la Suède ont également appelé l’attention sur cette substance.


c)
Le 1, 1, 1-trichloro-2, 2, 2-trifluoroéthane



Le 1, 1, 1-trichloro-2, 2, 2-trifluoroéthane (CFC-113a), également connu sous le nom de R.113a, a été signalé par l’Inde.  Cette substance est désormais fabriquée par synthèse par une société indienne de produits chimiques, M/S Navin Flourine Industries, pour être utilisée comme produit intermédiaire dans l’industrie agrochimique.  Le CFC-113a est actuellement importé d’Inde pour la fabrication de pyréthoïdes de synthése.  La communication de l’Inde a été renvoyée au Groupe de l’évaluation scientifique et au Groupe de l’évaluation technique et économique.


d)
Le g-bromo-2-méthoxy-naphtalène



Cette substance chimique, plus communément connue sous le nom de BMN, portant le numéro CAS 511165-9, a été signalée par les Pays-Bas.  Elle est produite à partir du bromure de méthyle.  Elle est fabriquée par la société néerlandaise Broomchemie Terneuzen, qui fait partie du consortium industriel Dead Sea Bromine Group.  La documentation envoyée par les Pays-Bas a été transmise au Groupe de l’évaluation scientifique et au Groupe de l’évaluation technique et économique.

44.
Un membre du Bureau a demandé quel était le potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone des substances chimiques visées ci-dessus aux alinéas b), c) et d).

45.
Le représentant du Secrétariat a répondu que pour déterminer le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone d'une substance il fallait réaliser des études qui pouvaient s'avérer coûteuses.  Le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone du n-bromure de propyle se situait entre 0,02 et 0,11.  Si le potentiel des substances connues était bien déterminé, en revanche le potentiel de nouvelles substances exigerait des analyses approfondies dont le coût s'établirait entre 100 000 et 150 000 dollars.

46.
S'agissant de la décision X/11, le représentant du Secrétariat a signalé qu'au total 
42 Parties avaient soit communiqué des informations sur les règlements en vigueur ou à l'étude exigeant que le bromure de méthyle soit encore soit employé pour la quarantaine et les traitements avant l'expédition, soit qu'elles ne possédaient aucun règlement exigeant que le bromure de méthyle soit employé pour de tels traitements.

IV.  EXAMEN DE LA DOCUMENTATION PREPAREE POUR


   LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES

47.
Un représentant du Secrétariat a donné un compte rendu de la documentation établie pour la douzième Réunion des Parties.

48.
Un membre du Bureau a demandé si ces documents étaient disponibles sur le site web dans d'autres langues que l'anglais.  Etant donné qu'il serait peu onéreux de mettre la documentation sur site web en plusieurs langues, le Bureau a recommandé qu'au moins les premières du site sur le web et les principaux documents, soient disponibles en espagnol et en français, langues officielles de l'ONU.

V.  QUESTIONS DIVERSES

49.
Aucune autre question n'a été soulevée.

VI.  ADOPTION DU RAPPORT

50.
Le Bureau a convenu de confier au Rapporteur et au Secrétariat la rédaction de la version finale du rapport.

VII.  CLOTURE DE LA REUNION

51.
Le Président a prononcé la clôture de la réunion à 11 h 45 le 9 décembre 2000.

Annexe

LISTE DES PARTICIPANTS

DEUXIEME REUNION DU BUREAU DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES

AU PROTOCOLE DE MONTREAL

OUAGADOUGOU, 9 DECEMBRE 2000
BURKINA FASO :



M. Fidèle Hien








Ministre








Ministère de l’Environnement et de l'eau







03 Boîte Postale 7044

Ouagadougou 03







Burkina Faso







Tél:  (226) 307751







Fax: (226) 318134 / 318471

CHINE :




M. Zhou Yangsheng

Deputy Director

Division of Air and Noise Pollution Control

Department of Pollution Control

State Environmental Protection Administration

100035 Beijing

Chine

Fax: (86-10) 6615 4879

NICARAGUA :
Sr. Roberto Stadthagen Vogl

Ministro 

Ministeri del Medio Ambiente y de los Recursos Naturales (MARENA)
Km 12 ½ Carretera Panamericana 

Apartado 5123
Norte Managua

Nicaragua
Tel: (505 2) 631 271
Fax: (505 2) 631 274

E-mail:  dcaae@tmx.com.ni

POLOGNE :
M. Janusz Kozakiewicz
Chef du Service de la protection de la couche d'ozone Institut de recherches chimiques industriellese
8 Rydygiera St.
01-793 VarsoviePoland
Pologne
Tel: (+48 22) 633 9291
Fax: (+48 22) 633 9291


E-mail: kozak@ichp.waw.pl

SUISSE :
M. Blaise Horisberger
Office Fédéral de l'Environnement, des Forêts et du Paysage
Adjoint Scientifique, Section Produits 


Dangereux pour l’Environnement

Division Substances, Sol, biotechnologie
CH-3003 Berne
Suisse
Tél: (+41 31) 322 9024
Fax: (+41 31) 324 7978
E-mail: blaise.horisberger@buwal.admin.ch 

SECRETARIAT DU FONDS
Dr. Omar El-Arini

MULTILATERAL :
Chief Officer



Multilateral Fund Secretariat
Implementation of the Montreal Protocol
1800 McGill College Avenue
27th floor Montreal Trust Building
Montreal, Quebec H3A 3J6



Canada
Tél: (+514) 282 1122
Fax: (+514) 282 0068
E-mail: oelarini@unmfs.org 

OFFICE DES NATIONS UNIES 
Mr. Theodor Kapiga

A  NAIROBI (ONUN) :
Chief



Trust Fund Section


UNON


P.O. Box 67578



Nairobi



Kenya



Tél: (254-2) 623661



Fax: (254-2) 623755



E-mail: theodor.kapiga@unon.org 

SECRETARIAT DE L'OZONE 
Mr. Nelson Sabogal

(PNUE) :

Senior Scientific Affairs Officer



Ozone Secretariat



P.O. Box 30552



Nairobi



Kenya



Tél: (+254 2) 623856



Fax: (+254 2) 623913 / 623601



E-mail: Nelson.Sabogal@unep.org

Ms. Ruth Batten
Administrative Officer
Ozone Secretariat
P.O. Box 30552
Nairobi
Kenya
Tél: (+254 2) 624032
Fax: (+254 2) 623913 / 623601
E-mail: Ruth.Batten@unep.org 

Mr. Gerald Mutisya

Programme Officer/IT

Ozone Secretariat

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Tel: (+254 2) 624057

Fax: (+254 2) 623413/3601

E-mail: Gerald.Mutisya@unep.org

-----
EP





�





Programme des


Nations Unies


Pour l’environnement





�








K0010511       141200

8
9

